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E X T R A I T
DLS MINUTES DU GREFFB DU TRIBUNAL DE POLICE 

CORRECTIONNELLE DÉTAM PES 
( S e in e -e t-O is e )

Par jugement contradictoire rendu par le Tribunal 
de police correctionnelle d’Elatnpes , le seize juillet 
mil huit cent soixante • treize , enregistré , la nommée 
DUFOUR llose. âgée de vingt-sept ans, femme de 
Jean-Joseph AUGE, cultivatrice, demeurant à Buno- 
Bonneveaux, a été condamnée à six jours de prison, 
cinquante francs d’amende, vingt-cinq francs de dom
mages - intérêts envers la Laiierie centrale de Paris, 
partie civile, et aux dépens, pour avoir vendu et livré, 
le vingt juin mil huit cent soixante-treize, à Buiio- 
Bonnévèaux, à la dite Laiierie centrale, une certaine 
quantité de lait qu’elle avait écrémé.

Le Tribuuul a , en outre, ordonné qu’un extrait du 
présent jugement serait inséré dans l’Abeille, journal 
de l’ari'ondissemeul d’Etampes, et affiché, au nombre 
ôo o?aq exemplaires, dans toutes les communes
du canton de Milly , le tout aux frais de la femme 
DUFOUR.

Pour extrait conforme délivré à M. le Procureur de 
la République, sur sa réquisition.

Etampes,* le premier août mil huit cent soixante- 
treize.

Tour le greffier du tribunal, 
F . F o ntaine ,

Commis-greffier.
Vu au parquet,

Le Procureur de la République,
VlAL.

------------------ —--------- M l-yg^iP-------- ----
ÉTAMPES.

C a isse  d ’épa rgn e.
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 4,078 fr., 
versés par 28 déposanls dont I nouveau.

11 a etc remboursé 2,924 fr. 70 c.

Les recettes de la succursale de Milly ont clé de 
1,380 fr., versés par 7 déposanls.

Il a été remboursé G'49 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

407 fr., versés par 3 déposants dont 1 nouveau.
li a été remboursé 230 fr. 20 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,025 fr., versés par 8 déposanls.
Il a été remboursé 300 fr.
Les recettes de la succursale d'Angerville ont été do 

427 fr., versés par 4 déposants dont 4 nouveau.

I*o lic c  ro i 'r c c t io iin c lle .

Audience du 30 hiillet 1873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  A l b r u n  Fiauçois, 29 ans, entrepreneur de pa
vage. dem eurant à F a its  - Mou I rouge ; 5  fr. d ’am ende  
et aux dépens, pour Contravention aux lois et règle
ments sur les carrières (exploitaiion d’une carrière à 
ciel découvert sans déclaration préalable).

—  P o i r i e r  Louis-Auguste-Rustique, 47 ans, com
mis carrier, demeurant à Lardy ; prévenu d’homicide 
par imprudence, relaxé des fins de la poursuite sans 
dépens.

'— R iquois Louis Toussaint, dit Margoulon, 62 ans, 
marchand brocanteur, demeurant à Etampes; 15 jours 
de prison et aux dépens, pour vol.

La Distribution des prix aux élèves du Collège 
aura lieu le Lundi 4 A o û t , a une heure précise, dans 
la cour de rétablissement.

*** M. Dardannc, notaire, nommé par décret du 11 
juillet à l’étude vacante de M. Méneray, a prêté ser
ment mardi dernier, devant le Tribunal d’Etampes.

Par décret du Président de la République en 
date du 29 juillet 1873, est nommé :

Substitut du procureur de la République près le 
Tribunal de première inslance d’Etampes (Seine-el- 
Oise), M. Le Conte, substitut du procureur de la Ré
publique près le siège de Vilry le Frauçais, en rem
placement do M. Porta nier de la Rochelle, démission
naire.

V IL L E  D É T A M P E S.

s .

Les voies de communication qui desservent la plaine 
et la vallée d’Etampes sont connues sous les désigna
tions de sentes ou chemins; elles ont toutes besoin de 
recevoir des améliorations successives ; mais il importe, 
avant tout, d’empêcher les empiètements qui s’y com
mettent au détriment de leur largeur.

C’est dans celte intention que le Maire croit utile de 
reproduire et d’afficher les principales dispositionis des 
luis et arrêtés concernant les droits de propriété de la 
Commune, et la répression des contraventions.

Eu exécution de la loi du 28 juillet 1824, qui a pres
crit la reconnaissance des chemins communaux, un ar
rêté du Préfet de Seine-et Oise, du 3 novembre 1826, 
a indiqué les formalités à remplir, à la suite desquelles 
un étal de ces chemins, dûment approuvé, devait être 
déposé dans les archives de la Mairie, pour servir de 
titre de propriété à la Commune (art. 6).

Cet étal des sentes et chemins a été dressé, et ap
prouvé par le Conseil municipal, le 2 1 décembre 1827, 
et après l’accomplissement des enquêtes, le Préfet lui a 
donné la sanction légale, le 20 juin 1829. Il est donc de
venu le titre de la Commune, il ne contient pas un plan 
d’alignement, mais il constate les largeurs reconnues 
alors existantes et devant être maintenues par les soins 
de l’autorité municipale, chargée spécialement de ce 
qui concerne la petite vicinalilé.

EXTRAIT de l’arrêté du Maire, du 6 octobre 1837, 
approuvé à Versailles, le 24 du meme mois :

Article premier.
Il est fait défense à toute personne de construire ou 

de réparer aucun bâtiment ou mur de clôture, le long 
des rues, chemins et sentiers vicinaux de la Commune, 
sans avoir demandé l’alignement.

Art. 5.
Aucune plantation ou replantalion, sur les sentiers 

et chemins vicinaux, ne pourra être faite qu’à deux 
mètres de distance des bords de ces chemins, pour les 
arbres, et à celle d’un demi-mètre, pour les haies. Ces 
distances seront comptées à partir du bord extérieur 
des fossés.

Art. 3, 6 et 7.
Les contrevenants aux prescriptions ci-dessus seront 

passibles des pénalités légales; il en sera de même 
pour ceux qui, sans y avoir été autorisés, auront enlevé 
des gazons, terres ou pierres, des chemins, embarrassé 
la voie publique en y déposant, sans autorisation, des 
fu m iers, des m atériaux ou objets quelconques ; occa
sionné le déversem ent, sur la voie pu blique, d’eaux  
qui n’y arrivaient pas auparavant.

Le Maire appelle l’attention de ses concitoyens sur 
les dispositions qui précèdent; leur application a été 
trop longtemps négligée. Cette tolérance cause un pré
judice sérieux aux intérêts publics.

L’Administration municipale est décidée à faire 
maintenir l’étal des seules et chemins, arrêté en 1827 
et en 1829, et à faire exécuter les luis et arrêtés.

.4. Etampes, le 23 juillet 1873.
L e M a ire  ,

A l . BRUNARD.
— ■ — ~ -------sa—--------------

Nouvelles e t fa its  d ivers.

— On lit dans Y Avenir du Loiret :
Dimanche, lundi et mardi derniers, quelques heures 

après le coucher du soleil, des Ruées de petits papil-

if ru iU rto n  De T A beille
(4) d u  2 a o û t  1873.

D E U X  A M I S .

Elle se tut, puis elle reprit d’un ton plus Las ;
« Lorsqu’un arrêt flétrissant a frappé la tête de l’un 

des deux époux, c’est un des cas où l’autre a droit 
d’invoquer le privilège du divorce que la loi autorise 
aujourd’hui. Je n’irai pas au devant du scandale ; mais 
pourquoi n’en accepterais-je pas le bénéfice ? »

Elle était d’une pâleur mortelle, sa voix était 
haletante.

« Bannissons les réticences et écoutez-moi, ajouta-t- 
elle. Ab ! il faut que j’aie bien souffert et que mon 
orgueil soit bien brisé pour que je vous parle ainsi. Vous 
n’avez pas prononcé le nom de M. de Marvel. Moi, je 
l’ai vu souvent. Sa physionomie exprimait la mélan
colie et la tristesse ; il n’y avait pas de colère sur ses 
traits. Oh 1 non. Il me sembla qu’un monde de sensa
tions se réveillait en moi. Pourquoi ne m’aurait-il pas 
aimée ? Serait-ce la première fois que l’amour survivrait 
à l’estime ? Il n’avait pu me dérober le secret de son 
émotion, je ne me trompais pas sur l’expression de ses 
regards. Son cœur était ouvert à l’indulgence, j’en étais 
sûre. Je inc berçais de l’espoir de me voir amnistiée et 
réhabilitée, je souriais à l’idée que le divorce, dont la

responsabilité ne retombait pas sur moi, m’ouvrirait une 
perspective de bonheur.

<i il était pauvre, mais il a eu raison de ne pas vouloir 
de mes services ; je ne l’aurais peut-être plus aimé s’il 
s’était présenté à moi avec un cœur avili. Je suis ce
pendant intervenue dans sa vie à son insu. C’est de la 
main d’un agent intelligent, obéissant à mes instructions, 
qu’il a reçu les avances dont il avait besoin, tandis 
qu’il croyait emprunter à un inconnu.

Le colonel Landrol resta quelques instants sans ré
pondre. L’idée de cette union, reposant sur la chaucc 
d’un divorce, le froissait et lui répugnait. Il s’indignait 
pour son ami de lui voir offrir au jour des déceptions un 
cœur qui l’avait joué. Mais il y avait dans scs aveux 
étranges un accent de franchise et de douleur qui le dé
sarmait.

Il répondit avec l’expression d’une affectueuse sym
pathie :

« Dieu me garde d’invoquer contre vous le droit 
do représailles. Mais M. de Marvel me désavouerait si 
j’entretenais en vous des espérances que je crois illu
soires. La blessure saigne peut-être encore ; mais 
l’amour, dont vous avez cru voir le reflet dans ses 

; yeux, est mort sans retour et vous chercheriez eu vain 
à ranimer des cendres refroidies. »

La jeune femme baissa la tête, puis la releva brus
quement. Sa physionomie était changée ; la tristesse 
quelle exprimait un instant auparavant s’était évanouie ; 
une vive rougeur colorait son visage ; le ressentiment 
de l’orgueil froissé so trahissait dans son attitude et 
dans son accent.

« Ah ! je comprends maintenant ; j’étais aveugle, je

ne devinais rien. Cet argent que je lui avançais, ce 
n’était pas pour lui. Il le faisait porter chez un per
sonnage affectant dans la misère les façons d’un grand 
seigneur, et l’homme que j’avais choisi pour mandataire 
était chargé par votre ami de le lui porter comme la 
restitution d’un débiteur anonyme. Et dans cette maison 
maudite, il y avait une jeune fille, belle, paraît-il. Ah ! 
j’étais bien jouée et j’étais assez folle pour ne pas deviner 
là une rivale,

« Ainsi, reprit-elle d’une voix sourde, je suis venue 
m’offrir et c’est pour m’entendre dire : passez votre 
chemin, on ne veut plus de vous. Et vous ^croyez que 
je courberai la tête sous l’humiliation du refus que je 
ratifierai pur ma résignation, cette outrageante préfé
rence. Puisque tout espoir de bonheur m’est interdit, 
j’aime mieux inspirer la haine que le dédain. Ne dites 
pas que ma colère est insensée que je récolte la moisson 
amère semée par moi. Votre froide logique m'importe 
peu. Je ne veux pas qu’une autre jouisse du bonheur 
qu’il m’est défendu d’espérer, je ne le veux pas. »

Ces paroles furent prononcées avec 1 emportement 
d’une colère exaltée jusqu’à la démence ; le colonel 
voulut parler de générosité, de sang-froid, des dangers 
des passions violentes, M1®* Marteret haussa les épaules 
et d.sparut hautaine et impérieuse, le laissant seul.

V

L F  LOUP ET L’AGNEAU.

Le lendemain il raconta cette sccne à son am*.
« Son orgueil a deviné juste, répondit celui-ci, et si

j’ai tardé à te confier ce secret, c’est qu’il ne m’appar
tenait pas. Tu as entendu parler des étranges vicissi
tudes que les émigrés ont rencontrées dans l’exil. J’en 
ai vu qui étaient réduits à tendre la main aux passants ; 
souvent ils s’estimaient heureux d’exercer pour vivre 
les plus humbles métiers ; la marquise de Lostango 
vendait des rafraîchissements, MUe de Torcy était lin
gere et la comtesse de Virieu s’essayait à la profession 
de couturière.

« A Bamberg, le chevalier d’Armon tenait une mo
deste brasserie ; le malheur ne l’avait guéri ni de la 
fatuité ni de l’égoïsme et il conservait des prétentions 
fort ridicules, tandis que sa fille le faisait vivre. D’une 
beauté ravissante, elle répandait autour d’elle le charme 
d’une gaîté inaltérable, elle paraissait comme un rayon 
de poésie dans ce milieu prosaïque et enfumé, elle avait 
une véritable puissance d’attraction et cependant écartait 
toute tentative de familiarité blessante. Cette abnégation, 
ce courage simple et touchant, cette charmante humeur 
qui communiquait autour d’elle une joie contagieuse, 
m’émurent/prol'ondément. Un sentiment de commiséra
tion et de sympathie m’attira vers elle. J’eus occasion 
de prendre sa défense contre un de ces Français qui, 
par leur impertinence, compromettaient meme les 
droits du malheur. Ce fut un lien de plus entre nous ; 
sans nous l’être dit, nous savions que nous nous 
aimions.

« Je quittai l’Allemagne, mais j’y laissais la meilleure 
partie de moi même. Je n’eus pas de repos jusqu'au 
moment où le chevalier d’Armon se décida à revenif en 
h rance avec sa fille. 11 était à Farts sous la menace de
la loi qui frappait les émigrés jentrés sans permission ;



L ’A DEIJ AÆ.O

Jons blancs sonl venus s’alinitic sur la ville de Gien. 
On pouvait les voir, sur le pont surtout, voltiger par 
myriades autour des becs de gaz, au point que la lu
mière en était obscurcie, et tomber à terre, après 
quelques instants, pour v mourir. La chaussée du pont, 
les trottoirs et le parapet étaient couverts de masses 
blanchâtres, dont les grouillements s'enlcnJaienl d'as
sez loin. Nous pouvons certifier, sans exagération, 
que, par endroits, il y avait cinq à six centimètres de 
hauteur de ces papillons.

— L’art d’élever des lapins est en progrès. Ce n’esl 
plus trois mille livres de rente qu’il rapporte, mais dix 
mille. Il est vrai qu’il s’agit ici de lapins perfection
nés, de lapins à fourrure riche, comme on les appelle 
au Jardin d'acclimatation.

Ces lapins, issus de la race champenoise et amenés 
par divers croisements au point voulu, ne sonl pas 
plus délicats que les autres, mais la peau vaut sept ou 
huit fois le prix des lapins ordinaires. On voit que la 
différence est sensible.

Le. Jardin d’acclimatation possède en ce moment un 
très grand nombre de ces lapins, qui ont l'air de véri
tables angoras.

— Une anecdote à propos du peintre Couder.
Jusqu’à son dernier jour, il était resté rapin et ado

rait les plaisanteries d’atelier.
Quinze jours avant sa mort, un visiteur inconnu de

mandant à le voir, pour une question de mur mitoyen, 
Couder le fil asseoir et le supplia de faire son portrait.

— Mais je ne sais pas dessiner ! exclama le visiteur 
stupéfait.

— C’est impossible... Vous avez la bosse de la ligne 
trop extraordinairement développée ! ...

Et il toucha du doigt le front du monsieur...
Celui-ci commençait à être flatté I Couder lui répéta 

avec tant de conviction qu’il était artiste par nature, 
que le visiteur, convaincu, finit pas essayer de faire 
le portrait du peintre, qu’il trouvait très-aimable, mais 
un peu original.

Ce qu’il fit ressemblait assez à un lapin, Couder n’en 
déclara pas moins que c'était merveilleux ; puis sans 
vouloir ('couler l’affaire dont voulait lui parler le visi
teur, affaire qu’il connaissait d’avance, il mit le mon
sieur à la porte en l’appelant : Mon cher confrère!

— Empruntons à la Liberté le joli récit oriental 
qu’on va lire :

Le conte suivant est doublement actuel ; d’abord 
parce qu’il est persan, ensuite parce qu’il y est parlé 
de melon.

Un des ancêtres de Nasr-ed-Din chassait, suivant 
l’usage asiatique, avec une portion de son année. Il 
rencontre un paysan qui paraissait accablé de tris
tesse.

:— Qu’as-lu? lui dit il.
— Seigneur, j’avais employé tous mes soins à faire 

pousser un melon que je comptais vendre très-cher; 
c ’était toute la ressource de ma famille : un des vôtres 
vient de me le prendre.

Le shah promit de lui faire rendre justice.
En effet il appela un de ses effi iers.
— J’ai le plus désir de manger du melon. Si tu m’en 

trouves un, je le paye mille lomans.
Celui-ci parcourut aussitôt toutes les lentes de l’ar

mée. Après bien des pas, il rencontre enfin ce qu’il 
cherchait dans la tente d’un capitaine.

— Ta fortune est faite, lui dit il, si lu'vetix céder ce 
melon pour la bouche du roi ; c’est une fantaisie qui te 
rapportera d’abord mille tomaus. * Il

pouvais-je rester spectateur indifférent des souffrances 
de celle que j’aimais ?

« J’employai alors l’innocente supercherie dont t’a 
parlé Mu‘° Marteret pour faire accepter à son père de 
l’argent sans blesser son orgueil. »

Il résultait de ce récit qu’il y avait lieu de redouter 
la haine de cette femme passionnée et violente ; aigrie 
par ses souffrances, ulcérée par cette dernière déception, 
décidée à tromper sa propre douleur en infligeant des 
épreuves à autrui, elle n’hésiterait pas à frapper. Et si 
M. de Marvel était vulnérable, sa fiancée l’était bien 
plus encore.

Une sombre préoccupation s’empara des deux amis ; 
quelques circonstances augmentèrent encore leurs crain
tes. Us se sentaient surveillés, épiés. Des rumeurs si
nistres arrivaient jusqu’à eux, et on leur demandait 
comment ils avaient provoqué la haine de Mme Marteret, 
Leur attitude inquiète semblait trahir la prévision d’une 
catastrophe.

Le logis du chevalier, où M. de Marvel avait intro
duit l’officier, subit l’influence de ces terreurs ; la jeune 
fille en le voyant soucieux, perdait sa joie et devenait 
soucieuse à son tour. Celte aimable humeur, dont l’ad
versité n'avait pu altérer la sonorité, luttait vainement 
contre les vagues appréhensions que les deux amis 
apportaient avec eux.

« Pourquoi, disait-elle à son fiancé, votre visage ex
prime-t-il l’anxiété? Pourquji arrêtez-vous parfois sur 
moi un regard d’inJicible tristesse ? Si quelque malheur 
nous menace, doutez vous assez de mon courage pour 
ne pas oser me le confier ? Vous ne me parlez plus avec 
la même assurance de nos projets d’avenir ; la peur me

Le capitaine, tout heureux, courut trouver le roi.
— Voilà ton esclave, dit le shah au paysan; dispose 

de lui.
El il ordonna qu’une cordc fût attachée au cou du 

maraudeur.
— Mille morcis, grand prince, répondit le paysan.
En même temps, il Gt marcher devant lui son voleur

qui, au bout de cent pas, composa pour sa liberté, en 
lui offrant cinq cents sequins d’or.

— J’accepte, dit l’autre.
Cinq minutes après, il retournait près du shah pour 

lui raconter le marché.
— Tu l’es contenté d'un trop bas prix, répondit le 

souverain. La justice voulait que lu prisses tout le bien 
de celui qui l’avait pris tout le tien.

I .a  { ' l i a s s e .

Le temps de la chasse approche. Quoique nul ne soit 
censé ignorer la loi, néanmoins beaucoup de personnes 
ignorent ce qui les intéresse souvent directement. En 
premier lieu nous placerons les chasseurs et les pro
priétaires, dont l’ig lorance de leurs droits respectifs 
provoque souvent des conflits judiciaires toujours nui
sibles aux uns et aux autres. Quelques avis nous sem
blent donc utiles. Nous rappellerons surtout ces divers 
points : f° Le droit de chasse n’appartient qu’au pro
priétaire sur son terrain. Le fermier n’a pas ce droit, 
s’il ne lui est reconnu dans le bail. —  2° Le permis de 
chasse ne donne au porteur le droit de chasser que sur 
ses propriétés ou celles qu’il a louées. Le propriétaire 
a le droit de poursuivre tout chasseur trouvé en chasse 
sur ses terres, même sans l’avoir averti d’avance de 
celte prohibition. Le proprietaire seul aussi a droit sur 
le gibier trouvé sur son terrain. Le chasseur qui a lancé 
une pièce de gibier sur sa propriété, n’a pas le droit de 
la poursuivre sur un terrain dont la chasse ne lui ap
partient pas, et le propriétaire de ce terrain peut alors 
la tuer et se l'approprier (Cour de Dijon). Un chasseur 
n’a pas même le droit de sc poster à la lisière d’un bois 
ou d’une propriété qui ne lut appartient pas, pour tuer, 
à sa sortie, un animal lancé par ses chiens sur sa pro
priété; la Cour d'appel d Orléans a jugé que c’était là 
concourir au fait de chasse exercé par les chiens. En 
effet, pour qu’il u’y ait pas délit de chasse dans cocas, 
il faut que les chiens soient complètement abandonnés 
à eux-mêmes. Il y aurait également délit si les chiens 
étaient en defaut, et que le maître ou son piqueur fus
sent entrés sur le terrain d’autrui pour les aider a re
trouver la piste.du gibier. Un arrêt de la Cour suprême, 
du 27 juillet 18C0 , a coufimié, sur ce dernier point, 
plusieurs décisions identiques rendues par les Cours 
d’Orléans et de Rouen. — 3° Un arrêt de la Cour de 
Cassadon décide que le gibier appartient à celui qui l’a 
tué ou blessé mortellement, tant qu’il ne le perd'pasde 
vue, encore qu’il aille mourir sur le champ d'autrui. 
Cependant le chasseur n’a pas droit sur le gibier blessé 
si cette blessure est légère et n’empêche pas le gibier 
de gagner une propriété sur laquelle le chasseur n’a 
pas le droit de chasse. Si le gibii t est tué. par un autre 
tireur, le premier n’y peut prétendre. Un animal mor
tellement blessé par un chasseur qui le poursuit avec 
la certitude de l’atteindre, doit être considéré comme à 
lui, et un autre tireur ne peut, en l’achevant, s’en em
parer La stricte observation de ces règles éviterait sou
vent bien des tracas ou des procès.

I .a  P erju r .

L'empire du shah occupe, entre la Russie, la Tur
quie d'Asie et les royaumes de Caboul et de llérat, une 
superficie de terrain considérable. Le climat est chaud, 
sans clic excessif, cl sous son influence le sol, à l’ex-

gagne ; je ne sais plus rien ; j’ai perdu le goût des folles 
chansons, et les propos joyeux expirent sur mes lèvres 
quand je vois que vous n’v faites plus écho. Je sais, 
colonel, l’amitié qui vous unit à M. de Marvel ; pourquoi 
donc, depuis vôtre arrivée, la tristesse est-elle entrée 
ici ?

A cela, les deux amis ne savaient que répondre.
Les jours s’écoulaient et leurs alarmes ne faisaient que 

s’accroître.
Le 1er janvier I7Ù8, les deux amis, de Marvel et 

Lan lrol, s’étaient réunis chez lè chevalier d’Armon, car 
en dépit du calendrier républicain, beaucoup de per
sonnes s’obstinaient à réserver pour cette ancienne date 
les souhaits de la nouvelle année. Mais la gaîté avait 
manqué au rendez-vous. Assis auprès de la cheminée, 
ils avaient une attitude contrainte et de temps en temps 
tournaient leurs regards vers la porte, espérant voir 
rentrer la jeune fille, sortie depuis longtemps pour aller 
trouver uu [tarent qui l’avait mandée auprès de lui.

Elle parut enfin ; elle était émue et se laissa tomber 
sur un siège ; elle resta quelques instants silencieuse, 
incapable de répondre aux questions dont on l’accablait. 
Elle se remit enfin et raconta comment, épuisée de fa
tigue, elle s’était arrêtée en revenant dans le jardin du 
Luxembourg. Un pâle soleil d’hiver rayonnait alors sur 
le sable de la grande allée. Elle, qui était depuis 
longtemps condamnée à vivre dans une rue étroite et 
sombre, éprouva une sorte d’épanouissement sous l’in
fluence de cette atmosphère vivifiante. Elle s’assit sur 
un banc ; quelques oiseaux chantaient dans les branches 
dépouillées de feuillage ; une brise légère ridait la sur
face du grand bîssiu. Elle' était presque seule et se

cepiion de quelques districts, offre des productions va
riées, telles que grains, vins, tabac, gomme. Parmi 
les animaux, on cite le ver à soie, principal aliment 
du commerce d’exportation ; les chevaux, le gros bé
tail, des chèvres innombrables. Le règne minéral est 
représenté par de grandes quantités de sel et quelque 
peu de cuivre, de naplite, d’argent, de fer, de marbre, 
de turquoises. La population fréquemment décimée par 
les maladies et les incursions des bordes de Turco- 
mans, n’excède pas six millions d’habitants. Au point 
de vue financier, la situation de la Perse est relative 
ment assez bonne, et les revenus publics, qui se sonl 
accrus d’environ un tiers depuis l’avénement du shah 
actuel, atteignent cinquante millions. Ils sonl acquittés 
par les provinces, soit en numéraire, soit au moyen de 
payements en nature, réservés, en grande partie, pour 
l’usage de l ’armée, les fournitures particulières du 
sh ih et les charges extraordinaires.

L’industrie, florissante autrefois, n’a suivi que de 
très-loin les progrès réalisés, bien que les ouvriers 
persans possèdent à un très-haut degré le génie de 
Limitation.

On peut déduire de ces quelques données que le 
commerce doit consister, à l’importation, en produits 
manufacturés, et à l’exportation en produits animaux 
ou agricoles.

C’est du reste ce qu’établissent les documents cir
constanciés que nous avons sous les yeux et qui por
tent principalement sur la place de Tauris, dont le ba
zar est un des plus importants de l’empire persan. Les 
caravanes qui viennent à travers l’Asie mineure, par 
Erzeroum et Trébizonde, déposent à Tamis les envois 
des manufactures de l’Angleterre et de l’Europe méri
dionale, tandis que d’autres expéditions arrivent de 
Géorgie, chargées des marchandises allemandes et des 
marchandises russes.

A Tauris, comme partout ailleurs, le concurrent le 
jdus sérieux de notre fabrique est la fabrique anglaise.

Le négociant anglais sait par excellence se plier aux 
goûts des consommateurs de toutes les nationalités, 
condition de succès indispensable, et que nos produc
teurs négligent trop souvent. Aussi, la quincaillerie, les 
armes à feu, les bières, le coton filé, la coutellerie, l’é
tain, le fer blanc, la mousseline et surtout les étoffes de 
colon, sont .expédiés d'Angleterre. Les produits alle
mands et russes sont également d’un écoulement assez 
facile.

Le marché des produits français ne vient qu’en troi
sième rang et porte, en particulier, sur les porcelaines 
et cristaux.

La durée du trajet des caravanes est de trente-cinq 
jours en hiver et dé cinquante en été par la voie de 
Turquie ; par la voie de Russie, qui est la moins sui
vie, on doit compter cinquante à soixante jours.

A m u se m e n t* »  d e  q u e l q u e s  g r a n d s  
h o m m e s .

(x On doit donner quelquefois du repos à l’âme, pour 
que les pensées s’y présentent avec plus de force ; » 
c'est Esope qui l’a dit, « car, ajoutait il, c’est un arc 
que l’esprit ; on le rompt, si on le tient tendu trop 
longtemps, » cl pour réaliser la morale de la fable, le 
Phrygien jouait aux noix. Phèdre, l’affranchi d’Au
guste, qui nous raconte cela, se délassait lui même, en 
composant les fables, des rudes travaux de l’esclavage. 
« Il faut à chacun son amusoir, » dit aussi.Montaigne, 
et, docile à son précepte, le bonhomme jouait avec son 
chat, quand il cessait déjouer avec sa pluine.

Il est curieux de remarquer que souvent il y a des 
rapports entre le caractère, l’esprit de certains hommes 
et les délassements auxquels ils se livrent ; qu’ils jouent 
ou qu’ils travaillent, ce sonl les mêmes hommes. Ainsi

laissa aller au charme de la rêverie, reportant tour à 
tour sa pensée vers l’époque .lointaine où elle errait dans 
le parc de sa famille, et vers les douces perspectives dn 
riant avenir qui allait enfin la dédommager des épreuves 
passées.

Elle s’oublia quelque temps dans ses réflexions ; en 
relevant la tête, elle se trouva en présence d’une femme 
trcs-belle, mais dont la physionomie haineuse, l’attitude 
hautaine, lui inspirèrent un véritable effroi.

Elle se disposait à s’éloigner, lorsque l’inconnue lui 
adressa la parole. Son langage était bienveillant, mais 
l’intonation de la voix, l’expression des traits trahissaient 
des Sentiments tout opposés ; elle lui parla de son père, 
d’clle-mêmc en des termes qui prouvaient que son his
toire lui était familière; elle évoqua les souvenirs des 
jours d’exil, des périls au milieu desquels s’était accom
pli son retour, de ceux dont elle était encore enveloppée ; 
elle semblait initiée à tous les mystères de sa vie retirée ; 
elle prononça ensuite le nom de M. de Marvel et du 
mariage qui devait bientôt les unir.

La jeune fille l’écouftait avec anxiété. Comment cette 
étrangère pouvait-elle connaître les détails de son 

. existence ? A quel titre s’intéressait-elle à sa personne ? 
Pourquoi ces confidences, pourquoi ce contraste entre 
Je sens de ses paroles et le ton dont elles étaient pro
noncées ? Elle voulait interroger l’inconnue et s’arrêtait 
intimidée par son regard. Enfin celle-ci toi dit brusque
ment, d’une voix brève :

« Un granJ danger menace M. de Marvel. Vous 
pouvez le sauver, venez avec moi. »

Comme M11* d’Armon restait interdite, pâle et trem
blante, elle reprit avec un sourire étrange :

le eatdiii.il de Richelieu, ce ministre si ardent, ne 
connaissait pour toute distraction que des exercices re
muants comme son génie; quand sa pensée se reposait, 
son corps devenait actif. Dans les moments où il aban
donnait la politique, le cardinal appelait un de ses do
mestiques et descendait avec lui dans le jardin. le  
maître et valet s’amusaient à sauter à qui mieux mieux 
par-dessus un petit mur. Pas u’esl.besoin d’ajouter 
que Richelieu n’aimait pas à être surpris : malheur à 
qui troublait le mystère de ses élans secrets.

LTn jour, pourtant, le chevalier de Grommonl entre 
en étourdi dans le jardin, et trouva le ministre tête 
nue, les cheveux épars et le simarre retroussée, prêt à 
faire le plus beau saut du monde. L’arrivée du cheva
lier décontenança un peu le grand homme, qui prenait 
déjà un air sévère, quand Grammont, qui était bon 
courtisan, s écria ; « Parbleu, monsieur le cardinal, je 
gage que je saule aussi bien que vous ! » Et ce disant, 
sans attendre ce que Richelieu pensait, il mil bas son 
feutre à plume, son manteau et son épée, et franchit le 
mur d’un bond victorieux. « Bravo 1 » dit le cardinal ; 
et, suivant I impulsion, il sauta et fit merveille à son 
tour.

Les joueurs de quilles peuvent aussi se vanter d’a
voir d’illustres patrons. Boileau, Malherbes cl Câlinât 
étaient fort experts en ce noble jeu ; Boileau au dire de 
Racine, était si habile que souvent il abattait les neuf 
quilles d’un seul coup de boule, et après ce bel ex
ploit, il lui arrivait souvent de dire :

« Avouons que j’ai deux grands talents aussi utiles 
I un que 1 autre à la société : je joue bien aux quilles 
et je fais bien les vers. »

Malherbes, l’autre bon joueur, avait dit la même 
chose à un pauvre rimeur de ses amis, et je crois 
qu’Adam Rillault, le menuisier poète, avait eu aussi 
celte pensée, quand il fit celte boutade contre sa muse :

Et méprisant vos douceurs,
Je retourne à mes chevilles,
Espérant d’un Jeu de quilles 
Gagner plus que des neufs sœurs.

Je ne sais si Câlinât voyait dans ce délassement l’i
mage du métier destructeur où il s’était rendu fameux. 
Le soir de la journée de Marsaille, il y avait grand 
souper sous la toute du maréchal ; on vint à parler des 
différentes qualités des hommes de guerre.

P i i  la pra t, qui était présent et qui avait égayé le repas 
par de joyeuses saillies, se mit à dire, en regardant 
Câlinât : « J’en connais un si simple, que, sortant de 
gagner une bataille, il joueiait tranquillement une par
tie de quilles. » Catinat, qui s’était reconnu, repartit 
avec une froide dignité : « Je l’estimerais davantage, 
si c’était en sortant de la perdre. »

Un grand général, le roi de Suède Gustavî-Adolpbe, 
était aussi modeste dans ses amusements; au dire de 
Lamolhc-Levayer, ce redoutable fléau de la maison 
d’Autriche s’est souvent égayé à jouer.à colin mail
lard avec les principaux ollicicrs de son armée.

On trouve dans les amusements de quelques autres 
hommes célèbres la trace de leur caractère.

Ainsi, Arnaud d’Andilly, un des plus savants soli
taires de Poil Royal, celui qui fut le maître de Pascal 
et de Racine, trouvait son plus doux passe-temps dans 
les soins qu’il donnait à son jardin ; i! ne quittait ja
mais la culture des esprits que pour se livrer à celle 
des plantes. Après avoir dépensé en savantes études 
six ou sept heures de la journée, il courait, ardent ou
vrier, à ses pêchers. On doit à cette double passion 
qu’un même sentiment animait chez Arnaud d’Andilly, 
les deux grands hommes que nous avons nommés et 
l’invention des espaliers.

« Vous hésitez, vous ne l’aimez donc pas ? »
Elle n’hésita plus et suivit l’iiiconnue malgré l’indi

cible répulsion que lui inspirait cette femme. Celle-ci 
marchait d’un pas pressé, elle était agitée ; ses paroles 
brèves, décousues trahissaient le trouble de son âme ; 
parfois elle s’arrêtait et semblait tenir conseil avec elle- 
même.

Elles avaient atteint la grille du jardin et allaient 
s’engager dans lTinc des rues tortueuses et sales qui se 
croisaient dans le voisinage, lorsqu’elle sc retourna et 
regarda en face la jeune fille, dont les joues pâles étaient 
sillonnées de larmes. Ce spectacle ne parut pas la tou
cher et un éclair de joie brilla dans ses yeux ; mais en 
ce moment, M1,e d’Armon ayant levé le bras laissa voir 
un bracelet dont le médaillon renfermait une charmante 
miniature. L’inconnue lui saisit vivement la main et, 
après avoir quelques instants regardé les traits charmants 
que reproduisait la peinture :

« Quel est ce portrait? demanda-t-elle.
— C’est celui de ma mère.
— De votre mère ! Ne s’appelait-elle pas Mathilde 

d’Ormieu ?
— Oui, Madame. »
Ce fut au tour de l’inconnue d’être émue. Elle porta 

ses regards tour à tour sur le portrait et sur la jeune 
fille ; mais l’expression n’en était plus la même. Il n’v 
avait plus dans son attitude d’irritation et de haine • elle 
semblait dominée par des sentiments d’attendrissement 
et de confusion.

« J’aurais dû m’en douter, murmura-t-elle. Ce sont 
bien les mêmes traits, c’est bien la même physionomie,^ est 
sa voix, o’e*! son regard... quYst-en que j ’ allais faire ' »



L'ABEILLE.

ItU to r iq iM * * des feux d ’a r tif ic e .

Les feux cl artifice, qui forment un des principaux 
attraits des feles publiques, ne sont pas d’origine mo
derne.

Dès la plus haute antiquité, les Chinois, qui nous 
ont devancés dans un grand nombre d’inventions, 
étaient passés maîtres dans ce genre d'amusement. Les 
Romains, longtemps même avant la composition de la 
poudre, ont fait usage d’artifice.

Le premier feu d’artifice qui ait été tiré en France 
fut celui donné en l’honneur du roi Henri II, à Ren
nes, en 1589.

Le second, qui excita l’admiration générale par sa 
complication, fut celui tiré à Fontainebleau, en 1G06, 
dans une fête donnée par Sully.

Avant la Fiance, l’Italie et l’Espagne faisaient usage 
de la poudre dans les fêtes publiques, mais ces signes 
de réjouissances étaient d'une simplicité élémentaire. 
Ils consistaient en des amas de poudre qu’on enflam
mait et en branches d’arbres enduites de résine et re
couvertes de soufre.

Les artificiers i;aliens, les premiers, imaginèrent les 
fusées, les bouquets multicolores; mais les véritables 
inventeurs des feux d’artifice modernes, avec leurs 
pièces montées, qui sont, en quelque sorte, des pro
ductions artistiques de la plus grande magnificence, 
sont MM. Ruggieri père cl fils. Ce sont eux qui, jus
qu’à ce jour, ont été chargés d’oiganiser les feux d’ar
tifice, non-seulement en France, mais encore à l’étran
ger.

Les feux d’artifice ont toujours été tirés sur les quais 
ou sur le Trocadéro. Deux fois seulement ils le furent 
sur l'Arc-de-Triomphe : la première, le 21 mai 1848, 
à l’occasion de la fêle de la Fraternité ; la seconde, le 
15 août 1867, pour la fêle de l’empereur.

------------ — ~ -—— ------.— .
V A R I É T É S  H I S T O R I Q U E S .

I.a  Itasoc lic .
1303— 1789.

(Suite et fin.J

Cet acte de la munificence et de la gratitude de 
François Ier nous conduit naturellement à parler de la 
plantation du May, solennité aussi ancienne que la 
Basoche, et qui causait dans la capitale une émotion 
non moins vive que les entrées des ambassadeurs étran 
gers et la marche triomphale des reines. Nous allons 
laisser parler l’historien de la Basoche.

« Tous les ans, au mois d’avril, le procureur géné
ral de la communauté des clercs se présente à l’au
dience de la Basoche, et demande qu’il plaise à la 
juridiction nommer deux commissaires, pour faire la 
recette et la 'dépense ordinaire de la fête du May. 
L’avocat général prend la parole, conclut à la nomina
tion requise, et la Basoche donne un arrêt qui nomme 
les deux commissaires.

« Ces commissaires sollicitent et touchent la gratifi
cation du Parlement et celle de la Cour des Aydes; ces 
sommes reçues, ils se transportent dans la cour du 
Palais, à la maîtrise des eaux et forêts, et conviennent 
avec les officiers de celle juridiction du jour qu’ils se 
trouveront à Bondy, pour y choisir dans la forêt les 
deux arbres qu’on leur a permis d’y faire couper, ce 
qui se fait quelque temps après.

« Le mercredi qui précède le dimanche que la Ba
soche en corps va à Bondy, pour y faire marquer les 
deux arbres déjà choisis, le roi en habit de cérémonie, 
suivi du chancelier, des dignitaires de la juridiction et 
des deux commissaires, accompagné d’un iimbaliier, 
de quatre trompettes, de trois hautbois et d’un basson, 
se rend au Palais, pour aller ensuite donner les auba

La jeune fille attendait debout la fin de cette s.vue 
quelle ne pouvait s’expliquer.

« Madame, se hasarda-t-elle à dire timidement, vous 
m’avez q>arlé d’un danger qui menace M. de Marvel, 
vous m’avez proposé de m’aider à le sauver, pourquoi 
tardons-nous ? »

L’étrangère brusquement ramenée à la réalité pré
sente, parut sortir d’un rêve.

« C’est vrai, répondit-elle, j’oubliais ; mais non, il est 
inutile que vous alliez plus loin ; rejoignez votre père, 
je me chargerai de tout. Allez, mon enfant, soyez sans 
inquiétude et bénissez le souvenir de votre mère. »

Elle était émue, troublée ; elle regardait M1Ie d’Armon, 
semblait hésiter. Peut-être attendait-elle que celle-ci lui 
adressât la parole, peut-être songeait-elle à la serrer dans 
ses bras ; puis, sans ajouter un mot, elle s’enfonça sous 
les arbres du jardin.

La jeune fille s’éloigna sans rien comprendre à cette 
bizarre aventure. Avant de gagner la porte, elle se re
tourna et aperçut l’étrangère qui, immobile, la suivait 
du regard.

Quand MM. de Marvel et Landrol eurent entendu ce 
récit, ils n’hésitèrent pas à nommer Mrae Marterct ; 
quelques détails qu’ajouta Mne d’Armon ne leur laissèrent 
aucun doute. Quelles étaient les intentions de leur 
ennemie ? Ils croyaient sa haine et sa passion capables 
de tous les excès ; le passé justifiait toutes les craintes 
et la façon dont s’était terminée son entrevue avec la 
jeune fille ne les rassurait pas. Ils se perdirent en suppo
sitions, mais s’accordèrent à penser qu’ils devaient 
prendre des mesures de prudence pour conjurer le péril 
dont ils sp croyaient menacés.

des et réveils accoutumés au premier président, aux 
présidents à mortier, aux procureurs et avocats géné
raux, aux officiers des eaux et forêts, et enfin à la 
Basoche. Le même jour, à midi, recommencent ces 
aubades et réveils à la porte du parquet des gens du 
roi, à celle de la grand chambre, au bas de l’escalier 
de la Cour des Aydes, aux requêtes de l'hôtel, à la 
chancellerie, où leur est délivrée la gratification d’une 
lettre de quatre sceaux simples.

« Le matin du dimanche, arrêté pour aller à Bondy, 
tous les officiers de la Basoche à cheval et habillés le 
plus magnifiquement qu’il leur est possible, ayant avec 
eux un Iimbaliier, quatre trompettes, etc..., vont 
prendre à sa demeure le roi et le conduisent dans la 
cour du Balais. LTn clerc fait un discours sur l’anti
quité et les privilèges de la Basoche ; ensuite, au son 
des instruments guerriers, la cavalcade prend la route 
de Bondy, où elle trouve en arrivant tous les officiers 
des eaux et forêts à cheval, suivis des gardes qui l'at 
tendent. Après un déjeuner assez frugal, les officiers 
des eaux et forêts et les gardes se rendent à la forêt 
dans un lieu indiqué. Le roi et son cortège se remet
tent en marche, et à une portée d’arc de l’endroit dé
signé, la troupe fait halle, et le premier huissier, par 
ordre du roi ou du chancelier, vient avertir les officiers 
des eaux et forêts que la Basoche arrive en corps. Aus
sitôt les deux troupes se joignent, et le procureur gé
néral de la communauté des clercs prononce une ha
rangue où il rappelle les droits et les privilèges de la 
juridiction basochiale ; ensuite il fait l’éloge du roi 
régnant, passe au mérite du chancelier en place, et 
finit par demander la permission de faire marquer les 
deux arbres choisis. Celte demande accordée, les lim- 
balles et les trompettes se font entendre ; tous les offi
ciers des taux et forêts et ceux de la Basoche vont de- 
compagnie, font marquer les deux arbres par le garde- 
marteau, et se séparent. Le roi et sa compagnie vien
nent dîner au même endroit où ils avaient déjeuné. 
Quelques jours après cette cérémonie, le charpentier, 
avec lequel les commissaires ont conclu un marché, va 
à Bondy, y fait couper les deux arbres marqués, les 
conduit à Paris dans la cour du Palais, et en donne 
avis aux commissaires qui s’y rendent. On abat alors 
l’ancien May, et l’on élève le nouveau aux acclamations 
de la Basoche et d’un peuple nombreux, et au bruit 
des fanfares et des cloches de la Sainte-Chapelle et de 
l’église de Saint-Baithclemy, paroisse du Palais (1). »

L a  sau vr-ga rd c  de la  v ie  In in ta ine.
1630.

Avant de sortir de ta couche,
Tousse, crache, ensuite te mouche.
Prends la robe ; cl, pour être chaud,
Du lit au feu ue fais qu’un saut.
Te peigne, te brosse et te frotte ;
Des yeux, du nez ôte la crotte;
Frotte aussi tes lèvres, tes dents,
Et par dehors et par dedans.
Avant que rien en ton corps entre,
Vuide la vessie cl le ventre.
Après avoir purgé tes reins,
Lave la bouche, aussi tes mains.
Tiens chauds les pieds, comme la tête ;
El vis, au demeurant, en bête.
Etant levé de bon malin,
Prends un peu de paiu et de vin.
Si le tems rit, sors de bonne heure;
S’il pleure ou soupire, demeure.
En ton promenoir do grand jour

(1) L’arbre appelé le Mai était piaulé dans la cour du Palais, 
et faisant face, d’un côté, à la rue de la Vieille-Draperie, et de 
l'autre à l’escalier qui conduisait au milieu de la salle Mercière. 
Les armes de la Basoche, qui étaient attachées à cet arbre, et qui 
étaient entourées de lierre, portaient au Las de l'écusson le nom 
du roi ou du chancelier cl des deux commissaires eu exercice.

Doux jours après, un messager de Mme Marteret 
remit au colonel un paquet renfermant toutes les pièces 
compromettantes dont la légèreté de M. de Marvel lui 
avait permis de s’armer ; elle y avait joint une lettre 
ainsi conçue :

« Colonel, depuis que je vous ai vu chez Mme Tallien, 
« j’ai vécu en compagnie avec la fureur, la haine et les 
« aveugles inspirations de la haine ; c’est affreux. Vous 
« ne comprendrez jamais quelle colère peut allumer 
« dans le coeur d’une femme l’orgueil offensé. Votre 
« ami m’a repoussée, c’en était assez pour qu’aucun 
« châtiment ne me parut à la hauteur de l’outrage ; je 
« n’ai plus eu d’autre pensée que d’atteindre plus sûre- 
« ment son cœur, de le frapper au point le plus vulné- 
<t rable. Dans ina folie, aucun coup ne me paraissait 
« assez cruel, aucune blessure assez douloureuse. Son 
« imprudence m’avait fourni l’arme facile de la dénon- 
« dation ; mais je répugnais à l’employer. Ma vengeance 
« et ma jalousie trouvaient mieux leur compte à le faire 
« souffrir dans cet amour dont la seule pensée éveillait 
« ma fureur. J’ai voulu voir sa fiancée; la beauté de 
€ Mlle d’Armon a avivé ma colère. Obligée de recon- 
« naître qu’il avait fait un choix digne de lui, j’ai trouvé 
« dans cet aveu douloureux un nouveau grief contre lui 
« et contre elle.

« J’avais une arme terrible à ma disposition ; je pou- 
c vais attirer celle-ci dans un piège, la tenir entre mes 
« mains et alors... j’avais le choix des expédients. 
« Qu’al!àis-je faire ? Je ne le savais pas encore, mais je 
« savourais d’avance ina vengeance. Quand j’ai trouve 
« cette enfant si noble et si touchante dans son dévoue- 
« ment marchant sans crainte pour le sauver vers le

Préviens le chaud par ton retour. 
Lorsque le froid est redoutable,
Le dos au feu, le ventre à table.
Autant en hiver qu’en été,
De bons potages de santé ;
Bœuf, veau, mouton, bonne volaille; 
Vieil lard salé n’est rien qui vaille. 
Quant au meilleur, du plus grand coût, 
La fréquence en ôte le goût.
Après avoir rempli ta panse,
Ou l’exercice ou l’abstinence.
Souviens toi de ne faire pas,
Le même jour, deux grands repas.
N’en fais aucun de viandes creuses,
De coquillages, de macreuses,
De morilles, de mousserons. 
D’escargots et de polirons.
Tous les excrémens de la terre 
Par nous-mêmes nous font la guerre;
Et la bouche en fait plus mourir 
Que le glaive n’en fait périr.
Prends le vin, frais ; chaud, le potage; 
Ne mange guère de fromage,
Ni jamais rien sans appétit.
Dont tu dois garder un petit.
Peu de boudin, moins de saucisse ;
Peu de vinaigre et moins d’épice.

Aux jours maigres, du poisson gras;
En chacun d’eux, un seul repas.
Au soir, des œufs d’un si jeune âge 
Que leur jaune dans son lait nage.

* N’avale rien qui ne soit cuit,
Peu de salade et peu de fruit.
Avec chaque dent mâchelièrc 
Fais la digestion première ;
El, pour y prendre du plaisir,
Donne à tes dents quelque loisir.
Mange et bois ; les deux, à ton aise, 
Sucre le lait, comme la fraise.
Pêche, abricot, au vin tout pur ;
Que l'un ni l’autre ne soit dur ;
Sur tous les deux sucre prodigue.
Sale le melon et la figue.
De la cerise et du raisin 
N’avale ni peau ni pépin.
Pommes, poires, crues ou cuites,
Au dessert soient de sucre enduites. 
Bois avec soif, mange avec faim ;
Ne te saoule jamais de pain,
Ni de rien. Alors que lu soupes,
Laisse les ragoûts et les soupes.
Après dîner, demeure coi ;
Après souper, promène loi.
Au matin, les ntonls, les païsages;
Au soir, les ruisseaux, les ombrages.

.. Pour conserver ton estomac,
N’use pas souvent de tabac ;
N’y mets guère de confiture.
Ne souffre chaleur, ni froidure ;
Ne chemine ni peu ni trop;
Pour le pas, laisse le galop.
Jusques à la sueur t’exerce,
Qui de Ion linge ne se perce ;
Change le de nuit et de jour,
Comme les galants de la cour.
Aux quatre mois qui n’ont point d R 
Laisse la femme et prends le verre;
Aux mois ERRES, pour la boisson, 
Prends le vin seul, avec raison ;
Et pour rendre ta vie heureuse,
Haute compagnie joyeuse.
Après midi, point de sommeil ;
Après minuit, point de réveil.

Que l’eau tiède lave ton corps ;
La chaude, tes pieds, pour les cors ;

« péril qu’elle pressentait, honteuse de moi-même, j’ai 
« hésité ; j’ai cherché à me dissimuler à moi-même par 
« la dureté de mes paroles, mon trouble et mon hésita— 
« tion. Je persistais cependant encore dans mon infernal 
« projet, lorsque le hasard m’a fait connaître le nom de 
« la mère de MUe d’Armon.

« Le souvenir de Mathilde d’Ormieu était resté dans 
« mon esprit comme celui de ces anges de vertu et de 
« bonté qui laissent derrière eux une trace lumineuse. 
« J’avais passé autrefois avec elle un temps trop court, 
« le meilleur de mon existence ; j’avais trouvé son cœur 
« prêt à,U)us les dévouements et, lorsqu’en ces jours de 
« douleur qu’on n’oublie pas, elle s’était efforcée d’a- 
« doucir pour moi l'amertume de l’épreuve, ma mère, 
« sur son lit de mort, nous avait fait nous jurer une 
« mutuelle amitié. Depuis, le cours des événements nous 
« avait séparés ; subjuguée par des désirs et des convoi- 
« tises, dont elle m’aurait sans doute préservée si elle 
« eût été auprès de moi, j’avais laissé s’effacer de mon 
« esprit le souvenir de mon amie d’enfance. La vue de 
« son portrait le réveillait et les douces images du passé 
« m’apparaissaient au moment où je me préparais à 
« précipiter dans l’abîme du malheur la fille de Mathilde.

* Je me retrouvais dans la fiancée de votre amie telle 
« que j’étais autrefois : tendre et aimante, exempte 
« d’ambition et de sentiments mauvais... et j’aurais 
« persisté à intervenir comme un génie malfaisant dans 
« l’existence de deux êtres que tout conviait au bonheur ! 
« Cette idée me faisait horreur.

« J’étais tentée de lui demander pardon, de la presser 
c dans mes bras ; je sentais que je devais lui faire 
« horreur, j’ai vainement cherché à dissimuler sous le

La fraîche aux mains, point à la tête. 
Cependant que ton bain s’apprête. 
Rafraîchis toi, quand lu l’attends; 
Dedans l’eau ne tremble longtemps.

Evite serein et brouillards.
Neige, vent et soleil de mars.
De jour, assis quand lu sommeilles ;
Ne fais jamais de grandes veilles.
Quand tu dois prendre ton repos,
Ne te couche point sur le dos ;
Et pour ne point troubler ion centre,
Ne te couche pas sur le ventre.
A l’ombre, au frais, quand il fait chaud ; 
Nul effort, ni course, ni saut.
Fuis querelles, procès et presse ;
Peu de soin et moins de tristesse.
Loin de loi, pour vivre bien sain, 
Apothicaire et médecin.

Elut civil île lu commune cTEtainpes.

NAISSANCES.
Du 28 Juillet. — Canivet Louise-Camille, rue du 

Perray, 65. — 28. Chedeville Paul-Louis, rue Saint- 
Jacques, 117. — 28. Rousseau Blanche Clarisse; — 
Rousseau Rose-Pauline, ruedeSaclas. — 30. Pêrarü 
Herminie, rue Simonneau, 3.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1° P etit Colas Charles-Casimir, 30 ans, 

mégissier, résidant à Captieux (Gironde), et antérieu
rement à Etampes; et Du, Lacape Marie, 30 ans, jour
nalière à Captieux (Gironde).

2° Tauvy Léon-Sylvain, 29 ans, boulanger, rue de 
Sèvres, 70, à Paris; et D11" Dupré Emilie-Emma, 
18 ans, sans profession, rue des Trois-Fauchets, 1”r.

DÉCÈS.
Du 26 Juillet. — B enoist Yves-Noël-Benjamin, 

57 ans, mécanicien, membre du Conseil municipal, 
rue Saint-Martin, 38. —  29. Paris Paulin, 3 ans, 
hameau de Bretagne. — 29. Alboy Alphonse-Joseph, 
72 ans, propriétaire, rue du Haut-Pavé, 27. — 29. 
Petit Georges, 7 semaines, rue Basse-de la Foulerie, 
11. — 30. Yiandon Dianella-Claire-Emma, 5 mois, 
rue Si Jacques, 82. — 30. Antoine François, 32 ans, 
journalier (Hospice).

Pour les articles et faits non signés : A r c . ALLIEZ.

O U V E R T U R E  DE L A  C H A S S E
EXERCICE 1873- 71.

Ce qui a manqué généralement en France aux jour
naux de chasse  pour assurer leur réussite, c’est de 
joindre la théorie à la pratique, l’utile à l’agréable ; et 
c’est à l’observation stricte de ce précepte qu’est dû 
l’éclatant succès de la Chasse illustrée, éditée par la 
maison Didot, à Paris.

Six années d’une prospérité toujours croissante jus
tifient, pour cette- charmante Revue, notre assertion.

La Chasse illustrée, éditée avec luxe, et paraissant 
chaque dimanche par livraison.de 12 pag. grand in-4°, 
doune annuellement près de 300 magnifiques gravures 
dont un grand nombre sont dignes d’être encadrées.

Elle publie aussi des articles de voyages, des feuille
tons palpitants d’intérêt, mais dont la lecture peut tou
jours être permise aux jeunes gens, des bulletins heb
domadaires sur l’acclimatation, un memento mensuel 
à l’usage des pêcheurs, des échos contenant des nou
velles cynégétiques et picaloriales du inonde entier, et 
sous la surveillance de son rédacteur en chef, M. H. 
Emile Chevalier.

« masque de la froideur mon émotion et ma défaite ; 
« mais au moment où je l’ai brusquement quittée, mou 
« cœur était subjugué, ma haine vaincue.

« Dites donc à M. de Marvel que le calme est rentré 
« dans mon âme et que je ne sais plus haïr, que mon 
« nom ne doit plus éveiller de crainte et d’horreur. J’ai 
« par mes démarches, obtenu que le chevalier d’Armon 
« fût rayé de la liste des émigrés et que ceux de ses 
« biens qui ne sont pas encore vendus lui soient resti- 
« tués. Je vous envoie la preuve avec les titres des 
« dettes de M. de Marvel ; il en fera ce qu’il jugera 
« convenable. »

Peu de temps après, celui-ci épousa MUe d’Armon 
dans une des églises rendues au cuite catholique. Pen
dant la cérémonie, on remarqua une femme qui se tenait 
derrière un pilier dans l’attitude d’un profond recueille
ment. Depuis cette époque, elle ne reparut plus dans 
les réunions où sa beauté avait si longtemps fait sensa
tion.

Louis COLLAS.
FIN

■/Hirondelle et 1« Cigogne.
A la cigogne, l’hirondellft 
Fièrement un jour se vantait 
De sa tendresse maternelle.

« Oui, reprit la cigogne, on te voit en effet,
En bonne et surveillante mère,

De tes faibles petits prévenant les besoins,
Leur prodiguer de tendres soins ;

Mais, comme moi, nourris-tu ton vieux père ? »

\
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* 1 Ï/AMHLLE.

KUo va commencer la publication il’une excellente 
sur le Tir des animaux de chusse, par l’un des 

écrivains praticiens cynégétiques les plus consommés, 
M. Paul Chapny. Puis elle donnera, cfivrieWtè des plus 
remarquables illustrations" la Vénerie nu XIVe siècle, 
par M. de la Hue ; mémoires d ’un lierre, par M. le 
marquis de Chenille ; le Braconnier noir  ou les Mys
tères du désert américain, par M. 11.-K. Chevalier; 
Type du chasseur, par M. P. Hollecroix, etc.

Abonnement pour Paris et les départements :
Un a n .................................  20 fr.
Six mois.............................. 10 fr.
Trois mois..........................  5 fr.

S’adresser, pour tout ce qui concerne l'Administra
tion, à M. Alfred Didot, directeur de la Chasse illus
trée , maison Firmin Didot, 56, rue Jacob, à Paris.

Un numéro spécimen est expédié gratis à toute per
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie.

Les annonces sont reçues par le régisseur, M. Berr 
de Turique, rue du Bac, 2 t.

Vient de paraître à la maison Didot, 56, rue Jacob, 
à Paris.

L’ALMANACH DE LA CHASSE IL LU S TR É E
■ » 3 3 —74

„ AVEC

LE C A R N E T  DU CH ASSEUR
Superbement illustré, texte original, 64 pag. gr. in-8°. 

Prix : I fr. au bureau. — t fr. 25 par la poste.

Les machines à vapeur verticales sont aujourd’hui 
reconnues comme étant le moteur le plus parfait, le 
(dus économique et de la manœuvre la plus facile qui 
puisse être appliquée à tomes les exploitations indus 
trielles, commerciales et agricoles. M. Hermann La 
chapelle, qui lient le premier rang dans la construction 
de ces machines, vient d’acquérir de vastes terrains 
contigus à l’usine du Faubourg-Poissonnière, qui per 
mettront à l’importante maison qu’il dirige d’avoir une 
exposition permanente de tous scs types prêts à livrer 
et de pouvoir, immédiatement et en tout temps, satis 
faire aux besoins de l'industrie, du commerce et de 
l'agriculture, dont la prospérité est directement liée à 
l'emploi des machines à vapeur. 6-5

L E  t l O \ ! » E  I H  ^ K  A L  *
Edition A. — Piano seul.

SOMMAIRE DU MOIS D AOUT 1873.
Au bord du lac, par Franz A b t . — Impromptu, 

par J. A r no ud . — Chanson napolitaine, par Ch. 
Magner . — Premier chagrin ,  par C.-E. Partzsch . 
— Le Lido, par A . R a butea u . — Mazurka, par 
W.-C. L e v et .

Cj Trois mois, 3 fr. — Six mois, G fr. — Un an, 10 fr. — 
Un numéro, 1 fr. 50 c. —  Paris, ENOCH p è r e  e t  f i l s , 23, bou 
levarcl Saint-Martin.

M u s é e  d e s  F a m i l l e s ,  29, rue Sl-Roeh, Paris, 
et chez tous les libraires. — Paris, 6 fr. par an ; 
départements, 7 fr. 50 [franco).
S o m m a i r e  du  m o i s  d ’a o l t  1 8 7 3 :  Promenades en 

Savoie. Les Légendes d ’Evian, par Ch. Deslys (2 gr.). 
— bulletin scientifique. Les Pigeons militaires. 
L’architecture du monde des atomes, par Louis Bal 
thazar (6 grav.). — Fantaisies scientifiques. Sous les 
eaux (suite), pac H. de la Blanchère (1  grav.). — 
Etudes morales, llobinsonette ,  par Eugène Muller 
(3  grav.). — Voyages. L’Alsace Lorraine en Austra 
/ie^suite), par A. Dubarry (2 grav.). — Salon de 1873 
(1 grav.). — Mercure de France. — Théâtres. — Bi
bliographie.

Elude dû Me DARDANNE, notaire à Etampes,
Successeur de M'* Mènera* et Fougeu.

- ADJUDICATION
M ê m e  s u r  u n e  s e u l e  e n c h è r e

En l’élude et par le ministère de M* DARDANNE 
Notaire à Etampes, rue du Flacon , 

l.e Dimanche 24 Août 1873, à une heure 
de l’après-midi,

BELLE lAISOBldiABITATlON
Fia p a r f a i t  é t a t  ,

Avec
JARDIN, ÉCURIE ET REMISE,

Sise à Etampes, rue du Flacon et place du Théâtre 
De la contenance de 2S ares.

2° D UNE

P R O P R I É T É
Sise à Etampes, rue du Flacon,

COMPREN AN T

Un Bâtiment à usage d’écurie, avec Jardin à côté, de 
la contenance d’environ 4 ares 40 centiares, 

le tout clos de murs et non loué.

Elude de M1 DARDANNE, notaire à Etampes, 
Successeur de M*s M é s e r a y  el Fouogl.

A D J U D I C A T I O N
M é m o  s u r  u n e  s e u l è  e > O o b è ) r e

En l’étude et par le ministère de M* DARDANNE,
Notaire à Etampes, rue du Flacon,

Le Dimanche 24 Août 1873, à une heure 
de l’après-midi, 

d ’u n e

MAISON
Sise à Etampes, rue des Cordeliers, n° 29, 

COUR, ÉCURIE, BUCHER,
J  i l t  I \

traversé par la rivière.

Contenance, environ *£*-5 ares.
Entrée en jouissance le 1er Octobre 1873. 

> li* e  à  p r ix  t £ 5 , 0 0 0  fr .
(Celle Maison n’csl pas louée.) 

S ’adresser, pour tous renseignements :
A M. IIAMOFY, à Paris, rue bleue , n° t  ;
Et à M' DARD ANNE, notaire à Etampes. 2-1

H I S E S  A ï*B ïl \  :

Premier lot...........  1 0 ,4 1 0 0  fr .
Deuxième lot. . . .  3 , 0 0 0  f r .

S ’adresser à M‘ DARDANNE, notaire à Etampes.
2-1

Elude de Mp ROBERT, connniss.-prisettr à Etampes.

V E N T E  M O B I L I È R E
Après le décès de Mat F* CÜARLOT,

A ÉTAMPKS,  RUE U Al  TE ■* D ES - GROISONN ERIES,

Le Dimanche 3 Août 1873, d une heure,
Par le ministère de MP ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en : Couchette, Literie, Linge, Armoire, 
Commodii, Vaisselle, Batterie de cuisine.

A u  c o m p t a n t .
])ix centimes par franc en sus des prix.

Elude de .Mp PAGES, avoué à Paris, rue Bergère, 21, 
(Successeur de Al. KORERT).

La Gironde Vinicole
demande un représentant à Etampes el dans les locali
tés où elle ne serait pas-déjà représentée. Celte Société 
facilite les affaires à ses représentants par ses prix ré
duits et par le choix de ses marchandises dont elle ga
rantit la bonne qualité. — Ecrire à M. À. Ditron, 
gérant, 1, rue Guadet, à BorueâuV. 4 I

V E N T E
Al PALAIS DE J US TI CE ,  A PARI S ,

Le Jeudi 14 Août 1873, à 3 heures I[2 de relevée,
1° DE

DEUX MAISONS
Sises à Etdtnpes, rue Saint-Martin, n°‘ 33, 7 1 et 73, 

Sur les mises à prix de 2,805 fr. el 6,600 fr.
2° d’un

GRAND JARDIN
contenant 86 ares 64 centiares,

Sis au terroir d’Etampes, lieu dit Entre-deux-Eaux, 
Sur la mise à prix de 4,455 fr.

3” d ’ u n e

PIÈCE DE TERRE
de 41 ares 47 centiares,

Sise terroir de Saint Martin d"Etampes,
Sur la mise à prix de 1,447 fr.

S’adresser, pour les renseignements, à .M* PAGES 
et à J/e COCUE, avoués à P aris;

Et à Me H ALTE FE LT LLE, notaire à Etampes.
2 1

ADJUDICATION
En l’uludc el par le ministère de Me SAUNIER , 

Notaire à Nemours (Stine-et-MarneJ,
Le Dimanche 7 Septembre 1873, à midi,

DE LA

1 E I U I E  DU T E R T R E
Sise commune de Mùbj arrondissement d ’Etampes,

(Seine-cl-Oise).
Consistant en bâtiments d’habitation cl d’exploitation 

et en SK) hectares de terre en 6 pièces.
Fermages annuels: 5,000 fr. nets d’impôts, et sus

ceptibles d’augmentation.
S’adresser audit M* SAUNIER. 10 5

E;ude de Mp Ch. I10MMET, notaire à Alençon.

M O U L I N E E  C O N D É
à 2 tournants el 6 paires de meules, monte à l’anglaise, 

Sur la rivière de Sarthe, près d ’Alençon,
A  L O L L K  D E  G R É  A  G R É

Four entrer en jouissance le 16 Novembre 1874.

13»l:i«ii«*a» «le la  tê te  n’étant pa« otaTonnées par 
des dérangements de l'estomac, telles que :

\ É 1  KALVIKM  F «4 I  « LI S .  U K .H 1 I V È S ,  
( i c H l L A L U I F S ,  O T J tL ü lf iS  (Névralgies de 
l’oreille), O D1ÜVVAI.G IES (Névralgies dentaires), 
lors même que les dknts seraient raiiées.

DEMO L I T  I ON S
du château de Snini-Cyr-la Rivière (Seine et-Oise ', 

el du resta ni de fa ferme de fa Prof idence 
à Ariena y (Loiret).

QUANTITÉ DE BONS MATÉRIAUX
A VENDRE A L’AMIABLE

I*p ix  (Pcs-u iodérés.

PHARMACIEN

A Joigay (Yonne). Déydt X Paris, r. Réaatnur,25, ph. ChaumelU.

DÉPÔT à Etampes, chez .11. I \ G R A \ 1 ) ,  phar
macien, place Notre-Dame. 52-19

La location comprendra : 1° le moulin proprement 
dit; — 2° une .Maison d’habitation et dépendances; —  
3° et 2 hectares 60 ares en terre de labour et pré.

S’adresser, à Condé-surSarthe, à M CHOLQUET, 
régisseur au château de Ver vaine ; — et à Alençon, 
soit à Me A VELIXE, avoué, soit à Me HO Ai MET, no
taire. 8-3

A V F. M D II E ou A 1.0 1 ' l i l t

MAISON BOURGEOISE
Située à Etampes, 2 5 ,  rue Saint - Antoine. 

S’adresser à AP BOL \ A RD, avoué à Etampes. 18

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— Fous les prévenons qu'à défaut d'ordres 
contraires, afin qu’ils n’éprouvent pas d ’interruption dans l’envoi 
du Journal, nous continuerons de le leur adresser.

S’adresser à M. GERMAIN, marchand de Maté
riaux à Jancille (Eure-et Loir), qui se trouvera tous 
les jours audit château. 5-5

MUilIREM'APEl K VERTICALES
portatives, lises et 

A locomobiles.de 1 à20
3 9 •*A  chevaux. Supérieu

res par leur cons
truction, elles 01/  
seules obtenu les 
plus hautes récom
penses dans les Ex
positions el la mé
daille d'or dans tous 
les concours. Meil
leur marchèque tous 
les autres systèmes;

__ _______  prenant peu de pla-
tc - pas d’ins ta 11a- 

m tncxploMiblo» lion, arrivant toutes 
montées, prêtes à fonctionner;brûlant toute 
espèce dé combustible; conduites et entrete
nues parle premiervenu;s’»p|>!iquantj>arla ré
gularité de leur marche à toutes les industries.

Envoi franco du prospectus détaillé.
J .  H ERM ANN-LACH APELLE  

144, ruedu Faubourg-Poissonnière, 144 Purls. 26-16

A U X  Q U A T R E  C O I N S
I l t i c  D u r n a l a l ,  n °  1 8 ,  a  E t a m p e s .

Coiffeur P a rfu m eu r
SEUL DÉPOSITAIRE

DE L’EAU ARCI1EUAIS
P R O C E R E  I N F A I L L I B L E  pour enlever les pellicules, faire repousser les cheveux

et en arrêter la chute en peu de temps.

P O M M A D E  A R C H E L A I  S .  — F l a c o n s  et P o t s  depuis 1 f r .  5 0  c .

Grand assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. — Cravates. — Faux-Cols. *— Fou
lards. — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etc., etc., le tout fait sur commande. 1.0

W>
JOURNAL DE I.A FAMILLE.

A m i l t l S T I S A  I'3 !)V  s 36, rue Jacob, à Taris, clioz l ' I R t i l l  1 H U O T  F R È R E S ,  I  l l . b  et < \

COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS :
PF.EMIERE EDITION.

Uu numéro paiaissant chaque semaine avec gravures sur 
bois lirais le texte.

PRIX : Paris, uu an, 12 fr. —  Départements, un an, 1 4  fr. 

D E U X IÈ M E  EDITIO'M
Un numéro chaque semaine avec gravures sur hois dans le 

texte, plus une gravure coloriée ù I aquarelle par mois. 
PRIX : Pans, un an, 15 fr. —  Départements, un an, 17 fr.

T R O IS IE M E  E D I T I O N .
LTn numéro chaque semaiue avec gravures sur hois dans le 

texte, plus deux gravures coloriées à l'aquarelle par mois. 
PRIX : Paris, un ah, 18 fr. —  Départements, un an, 20 fr.

Q U A T R IÈ M E  É D IT IO N
Un numéro avec gravures sur bois dans le texte el une gravure 

coloriée’à l'aqùaretle chaque semaine.
PRIX : Paris, un an, 24  fr. — Départements, un an, 25  fr.

L E S  P  V T l ïO V S  I L L U S T R E S ,  autre publication complémentaire, dont le prix est de L fr. pour 
l’année, soit 1 fr. [tour trois mois, peuvent être joints à l’abonnement de la MODE ILLUSTRÉE, mais il faut 
toujours que les detix abonnements soient demandés simultanément el pour le môme laps île temps, tic manière 
à commencer et à finir à la même époque.

Les abonnements à la MODE ILLUSTREE peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 1" do 
chaque mois, au bureau de l’Administration, rue Jacob, 56, à Paris, et chez les libraires de France et de l’étranger.

L Administration de la MODE ILLUS l RÉE, rue Jacob, 56, à Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre affranchie.

R uE letia  com m erc ia l.

MARCHÉ

d 'i À t a u ip e * .
PRIX

de Uheclol.

26 Juillet 1873.
Froment, l re q.........
Froment, 2e q.........
M éte il, 1req ................
M é le il, 2 e q .................
Seigle........................
Escourgeon..............
Orge...........................
Avoine.......................

rt. c.

29 08 
27 31 
23 64 
20 78 
12 80 
13 97 
12 48 
9 80

MARCOÉ

d ’A n g e r v I l l e .

1« Août 1873. 
Blé-froment. . .  
Blé-boulanger. 
Méleil...............
Seigle.
Orge...........
Escouigeon. 
A t oint*. . . .

rnix
de Uheclol.

îr. g .

30 00 
28 00 
18 67 
13 34
12 67 
11 00 

9 67

MARCHÉ 

«1e C h a r tr e s .

26 Juillet 1873 
Ble élite 
Blé marchand 
Blé eliamparl 
Méteil mitoyen 
Méteil 
Seigle 
O rge...
Avoine.

F o u r «  «le* f o n d s  p u b l ic * .  — Bourse de Faris du 26 Juillet au 1er Août 1873.

DÉNOMINATION.

R e n t e  5  0 / 0 .........
— 1 * /«  0 / 0
— 3  O O ..........

E m pru n t S S* 2 ..

Samedi 26 Lundi 28 Mardi 29 Mercredi 30 Jeudi 31 Vendredi 1er

91 53 91 40 91 25 91 40 91 45 91 62
81 75 82 25 82 23 81 73 82 00 82 00

40 56 45 56 33 56 75 56 45 56 55
90 82 90 80 90 65 90 70 90 85 89 72

Certifie conforme aux exemplaires distribués 
uux abonnes j ar l'imprimeur soussigné.

I lampes, le 2 Août 1873.

J u pour la légalisation de la signature de M. Atig. A i.l ib n , 
apposée ci-contre, par nous Maire île la ville d ’Etampes.  

Etampes, le 2  Août 1S73.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A F lampes, le 1873.


